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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-71982

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-71982

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

APHP Centre Université Paris CitéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
ParisVille : 

75014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
23-AL307NCKIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Frederique.lebouvier@aphp.frNom du contact : 
Cellule.marches.hupc@aphp.frAdresse mail du contact : 

+33 158413348Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer aux Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
documents de consultation

Chiffre d'affaires , effectifsCapacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
CV, liste de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 

références, description outillage, matériel et équipement technique

Sans objetTechnique d'achat : 
26/07/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-71982
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-71982
https://www.marches-publics.gouv.fr
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Les offres sont appréciées au moyen de la liste des critères pondérés et publiés Critères d'attribution : 
dans l'avis d'appel public à la concurrence de la consultation : Critère n°1 : La valeur technique (55%) 
notée sur 55 points, analysée selon les éléments d'appréciation suivant la cohérence de la DPGF, les 
données du Cadre de Réponse Technique et dossier technique complémentaire : 1. Ressources 
Humaines : personnel dédié au marché, habilitations et formation des personnels dédiés (note sur 10 
points) 2. Organisation pour assurer la qualité de la prestation (note sur 20 points) : référent, planning, 
organisation, procédures- matériels et produits - vêtement de travail -communication et transmission 
des rapports - qualité 3.Gestion des Absences : maintien de la continuité de service et prestation (note 
sur 20 points) 4 Gestion des risques (note sur 5 points) Critère n°2 : Le prix (45%) noté sur 45 points 
L'offre qui obtiendra la meilleure note globale sera considérée comme économiquement la plus 
avantageuse. Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas négocier.

Section 4 - Identification du marché

Prestations d'ultrapropreté, de Bionettoyage, mise à gris et mise à blanc des Intitulé du marché : 
locaux du Laboratoire de Thérapie Cellulaire et Génique de l'Hôpital Necker Enfants-Malades, 
établissement du Groupe Hospitalo - Universitaire APHP.CENTRE ? UNIVERSITE PARIS CITE

90920000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestations d'ultrapropreté, de Bionettoyage, mise à gris et mise à Description succincte du marché : 
blanc des locaux du Laboratoire de Thérapie Cellulaire et Génique de l'Hôpital Necker Enfants-
Malades, établissement du Groupe Hospitalo - Universitaire APHP.CENTRE UNIVERSITE PARIS CITE

Hôpital Necker Enfants MaladesLieu principal d'exécution du marché : 
38Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La visite est obligatoire et uniquement le vendredi 12 juillet 2024 à 14H00. Détail sur la visite (si oui) : 

Contact : Mme Eden SCHWARTZ Pharmacienne responsable production Laboratoire de Thérapie 
Cellulaire et Génique A l'adresse suivante : eden.schwartz@aphp.fr et 01.44.38.15.67.

l'aphp est un établissement public de santé. Les documents de Autres informations complémentaires : 
la consultation sont téléchargeables à l'adresse suivante :https://www.marchespublics.gouv.fr. sous la 
référence 23-AL307NCK. les candidats peuvent poser leurs questions au plus tard le 17/07/2024 à 16h 
via l'espace "Question " associé à la consultation de la plate-forme de dématérialisationhttps://www.
marches-publics.gouv.fr/ . Une synthèse de questions/réponses sera adressée au plus tard le 19/07
/2024 à 18h00. lors du téléchargement du dossier sur le site https://www.marches-publics.gouv.fr/La 
remise des plis par voie dématérialisée est obligatoire. Les plis électroniques devront impérativement 
être déposés sur le site et signés électroniquement avant le 26/07/2024 à 12 heures. Lorsque l'offre est 
envoyée par voie électronique une copie de sauvegarde peut être déposée. La copie de sauvegarde 
doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible" copie de sauvegarde ", le numéro et 
l'intitulé de la consultation et le nom du candidat et parvenir dans le délai imparti pour le dépôt des 
offres à : Hôpital COCHIN - cellule des Marchés- bâtiment le Cloître Porte 4 - 2e étage 123 Boulevard 
Port-Royal 75014 PARIS entre 9h et12h et 14h et 16h. Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181, Paris Cedex 04, F, Téléphone : (+33) 1 44 59 44 00, 
Courriel :greffe.ta-paris juradm.fr , Fax : (+33) 1 44 59 46 46, Adresse internet : http://paris.tribunal-
administratif.fr15/
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20/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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